
La Lettre 
du Préfet 

Liberté • Egalité • Fraternité 

�

E d i t o

www•saint-pierre-et-miquelon•gouv•fr Préfet de Saint-Pierre-et-Miquelon

Saint-PierreetMiquelon

N° 72
Juin  2017

Exercice franco-canadien
de sauvetage en mer « Triton 2017 »

Cette nouvelle Lettre du Préfet consacre une large place à lasécurité des personnes, avec l'élaboration concertée du PPRL(prévention des risques littoraux), l'exercice de sécurité civile« Triton », les bonnes pratiques pour l'évolution des drones oula navigation de plaisance. Elle vous présente également lestravaux de coopération avec nos voisins canadiens après laréunion de fin avril à Marystown, dans la péninsule de Burin.Au-delà, ce numéro vous donnera l’occasion de découvrir ence début d'été la diversité des actions menées par les servicesde l’État à Saint-Pierre et Miquelon, au service de l'archipel etde ses habitants. Belle saison estivale à tous !



Sous la coprésidence du préfet Henri JEAN, le comité administratif de la 19e commission mixte franco-canadiennes'est réuni cette année à Marystown dans la province de Terre-Neuve et Labrador (Canada) du 26 au 28 avril afind’examiner les projets de coopération régionale présentés par chacun des six sous-comités de travail. 
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Coopération régionale

M. Wade AUCOIN, directeur général de l'Agence depromotion économique du Canada atlantique (APECA)et chef de la représentation canadienne, a présenté sonsuccesseur M. Chuck MAILLET.  Il a remerciéMme PARK, consule honoraire, pour son appui, ainsique la préfecture pour le travail mené en commun.De ses fonctions, il retient les relations fortesdéveloppées avec les préfets successifs et a relevécombien les relations humaines pouvaient faireavancer les choses. Voici des exemples d’avancées concrètes réalisées dansle cadre de la coopération régionale : - stages étudiants : depuis 2015 nos lycéens devanteffectuer un stage au Canada étaient soumis à un visade travail, ce qui posait de nombreuses difficultés.Grâce au soutien de l’APECA, depuis le 10 mars 2017,les lycéens de l’archipel sont exemptés de visa ;- demande de passeport canadien : sur la demande deMme PARK, une organisation spécifique a été mise enplace à l’Ambassade du Canada à Paris pour lesdemandes de passeports provenant de l’archipel, afinde les retrouver plus facilement en cas d’urgencenotamment ;- environnement : intégration de Saint-Pierre-et-Miquelon au comité de recherche Est-canadien surles espèces exotiques envahissantes marines.Par ailleurs, dans le domaine de la santé unenégociation est lancée avec la Société canadienne dusang pour établir un protocole d’entente, afin qu’en casde nécessité elle puisse fournir rapidement du sang auCHFD.



Avancement du PPRL, où en est-on ?
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Le Plan de prévention des risques littoraux se diviseen 3 phases : la définition des aléas, celle des enjeuxet enfin l’élaboration du règlement et du zonageréglementaire.La phase « Aléas » a été validée l’année dernièreavec toutes les parties prenantes .La phase « Enjeux » est en voie d’être terminée, unedernière réunion avec la collectivité territoriale estprévue afin de valider les cartes finales.

Le projet de règlement et de zonage réglementaireest en cours de présentation aux collectivités. Grâceaux données LIDAR (relevé topographique aérien àtrès haute résolution), les cartographies des aléasont pu être grandement affinées.La concertation entre l’État et les collectivités serasuivie d’une présentation au public au cours del’automne, l’objectif étant d’approuver le PPRL dèsle début de l’année 2018.

z

z
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De plus en plus de Saint-Pierrais et de Miquelonnais vontêtre amenés avec le retour des beaux jours à utiliser undrone.Bien qu’ayant pour la plupart l’apparence de jouets, cesdrones sont considérés comme des aéronefs et leursutilisateurs comme des pilotes (appelés télé pilotes). Uneréglementation nationale est applicable pour le vol de ces

drones ainsi qu’à leurs propriétaires.Au sein de notre archipel, compte tenu de son exiguïté,cette réglementation est très contraignante.C’est pourquoi, dans un souci de permettre uneutilisation libre des drones, la préfecture ainsi que leservice de l’aviation civile vous proposent des solutions. 

La Lettre du Préfet de Sa int-P i erre-et-Mique lon - Ju in 2017La Lettre du Préfet de Sa int-P i erre-et-Mique lon - Ju in 2017

                           Les drones dans l’archipel  

Faire voler un drone dans l’archipel.  Quelques règles à savoir.

1. Faire voler son drone au sein de sonespace privé en agglomération
En accord avec les services de la préfecture, des mairies, du conseilterritorial et des services de l’aviation civile, un particulier peut fairevoler son drone dans son espace privé aux conditions suivantes :          - le drone ne pèse pas plus de 800 grammes (incluant lesbatteries et hélices) ;          - le drone n’est pas équipé de caméra ou d’appareil photo ;          - la hauteur maximale de vol est limitée à l’habitation implantéesur le terrain privé ;          - le propriétaire du drone doit être couvert par une assurance.

Pour Saint-Pierre, sont donc soumises à autorisation préfectorale les zones suivantes :- l’agglomération de Saint-Pierre ;- la partie Ouest de l’Ile aux Marins ;- le dépôt d’hydrocarbures de Saint-Pierre ;- l’usine EDF ;- le site protégé Galiléo.Au sein de la zone orangée, le terrain d’aéromodélisme ainsi que le belvédère sont représentés par une zoneverte.



de Saint-Pierre-et-Miquelon

Afin de permettre la pratique du drone par le plus grand nombre dans de bonnes conditions de sécurité pour tous,des zones ont été définies pour Saint-Pierre et Miquelon.Ces zones sont représentées sur les cartes suivantes :

2. Faire voler son drone avec moins decontrainte
Saint-Pierre



Seule la bande suivante sera de couleur orangée. Le reste du territoire de Miquelonet de Langlade sera classé vert.

La Lettre du Préfet de Sa int-P i erre-et-Mique lon - Ju in 2017La Lettre du Préfet de Sa int-P i erre-et-Mique lon - Ju in 2017

Les drones
dans l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon

Faire voler son drone dans une zone verte ne dispense pas de se
conformer aux 10 règles générales de bon usage d’un drone.

Miquelon-Langlade

Si vous souhaitez plus d’informations concernant les drones, un dossier complet estdisponible  sur le portail de l’État dans la rubrique : Actions de l’État / Sécuritéhttp://www.saint-pierre-et-miquelon.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite/Faire-voler-un-drone-dans-l-archipel-Quelques-regles-a-savoir)INFO
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      « Le concombre de mer »
      Une ressource prometteuse pour l’archipel

      
      Desserte aérienne de l’archipel

Le 1er juillet, le préfet a délivré les licencesindividuelles permettant l’ouverture de lacampagne de pêche au concombre de mer.Un atelier de traitement du concombre demer (holothurie) est en cours de réalisationà Saint-Pierre. Ce projet privé va permettrede valoriser une ressource maritime,véritable bien collectif de l’archipel.En développant l’emploi et l’activité aubénéfice du territoire, cette unité detransformation pourrait embaucher près de30 personnes mais sa réussite nécessited’organiser avec les pêcheurs, la débarquedes quantités nécessaires à l’activité.Après discussions avec les professionnelsconcernés, et pour ne pas pénaliser lespêcheurs qui livrent traditionnellement ceconcombre ailleurs faute d’usine locale, il adécidé à titre exceptionnel d’augmenter le quota maximal de concombres de mer pour la saison2017, à hauteur de 1600 tonnes pour satisfaire l’ensemble des partenaires.

Le renouvellement de la délégationde service public pour la desserteaérienne de l’archipel a été publiéle 18 juin 2017. Cet appel à candidatures concerne les liaisonsentre Saint-Pierre et le Canada mais aussi avec Paris. La principalenouveauté demeure non seulement dans la proposition del’expérimentation dès l’été 2018 d’une liaison directe vers la métropole,mais également un renforcement des liaisons sur Halifax.



En 2016, les premiers travaux deréfection des aires de mouvement del’aéroport ont été réalisés. Ceux-ciportaient sur les parkings avions etsur une partie des taxiways.Cette année, c’est la piste quibénéficiera d’une remise à neuf. Lestravaux vont consister à retirer uneépaisseur de bitume usé par lestraitements hivernaux (balayage dela neige, traitement du verglas…) etmettre en oeuvre une couched’enrobé neuf. La société locale STRest titulaire du lot « bitumage » dumarché et s’appuie sur un sous-traitant canadien pour la pose dubitume. La société métropolitaineAlpha Airport est titulaire du lot« balisage » et s’appuie quant à elle

sur deux sous-traitants locaux pourl’installation des feux de balisage.C’est un volume d’environ 14 milletonnes de bitume spécifiquementcalibré qui sera étalé et compacté et400 feux de piste seront remplacés.Les contrôles qualité degranulométrie du bitume serontassurés par le laboratoire de laDTAM ainsi que le CEREMA (Centred’études et d’expertises sur lesrisques, l’environnement, la mobilitéet l’aménagement).Ces travaux se dérouleront de fin juinà fin octobre avec une planificationdes tâches qui permettra d’exploiterl’aéroport en permanence. Même sicertaines restrictions d’emports’appliqueront ponctuellement afin

de ne pas nuire à la sécurité des vols,la compagnie Air Saint-Pierreassurera l’intégralité de sonprogramme.A la fin de ces travaux, l’aéroportdisposera de nouveau d’un outilperformant et ce pour denombreuses années. 
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La piste de l’aéroport fait peau neuve

« Le Dr Claire Chevreuil, pédo-psychiatre, jeune retraitée du centrehospitalier spécialisé de Guillaume-Régnier à Rennes et spécialiste dansles troubles du développement del’enfant, a partagé pendant plusd’une dizaine de jours les préoc-cupations des professionnels de lasanté et de l’enfance dans l’archipel. Initiée par le centre hospitalier

François-Dunan , sa venue avait pourobjectif de bien repérer les besoinsde notre archipel en rencontrantl’ensemble des acteurs du territoirepour identifier et mettre en place unparcours de soin et d’accompa-gnement afin que chaque famillecomprenne le rôle et la place de soninterlocuteur dans la chaîne de priseen charge des troubles de sonenfant. Cette démarche suivie avecbeaucoup d’attention par  la collec-tivité territoriale et l’administrationterritoriale de santé qui en chapeau-teront la coordination, a permis dedégager quelques actions pourl’avenir : 

- dépistage et prise en chargeprécoce de la petite enfance ;- création d’une plateforme pluri-disciplinaire avec en pivot un centremédicopsychologique enfant.Le maillage de plus en plus resserréavec les établissements de Rennesqu’il s’agisse des professionnels desanté du CHU ou du CHS donne dupoids et de la force à ce projet. »

        Bientôt une nouvelle prise en charge de la santé
mentale sur l’archipel
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Sécurité de la plaisance : quelques rappels

Dans l'archipel, le temps est changeant, avant de partirrenseignez-vous des prévisions météo : la force et ladirection du vent pour la journée et les risques debrouillard. 
Les prévisions de Météo-France mises à jourrégulièrement sont disponibles sur internet ou partéléphone au 41 18 70. 

Consulter la météo et ne pas forcer le temps !
S’assurer d’avoir un équipement suffisant et vérifié
Même lorsque le temps est calme, une avarie ou un accidentpeut survenir ; assurez-vous de toujours avoir à bordl'équipement de sécurité obligatoire, en bon état de marche.Partez également avec le plein de carburant.Pour la navigation côtière le matériel obligatoire comprendranotamment : - un gilet de sauvetage par personne (100 newtons au moins) ;- un gilet n'est utile que s'il est porté ;- un dispositif lumineux (lampe torche ou autre) ;- un compas ou un GPS ;- un extincteur ;- un dispositif d'assèchement manuel (écope) ;- un dispositif de remorquage et une ligne de mouillage ;- 3 fusées rouges à main ;- un annuaire des marées, les cartes marines de la zone et unedescription du système de balisage.

Vous faites un feu
d’artifice ? 
Prévenez les autori-
tés  maritimes !
Les feux d’artifices
peuvent être confondus
avec des fusées de
détresse. Afin de ne pas
mobiliser les secours
inutilement, lorsque vous
organisez un feu
d’artifice, prévenez les
autorités maritimes !

Contacter les secours :Secours en mer (veille permanente) : VHF canal 16 ou 0508 55 16 16 Société nationale des sauveteurs en mer - SNSM (veille permanente) : 0508 55 55 00

En plus de cet équipement de sécurité, les sauveteurs en mer conseillent d'emporter : - une VHF, de préférence optez pour une VHF ASN ;- un couteau et un minimum d’outils appropriés à votre bateau ;- une paire de gants pour éviter de se brûler en déclenchant les feux à main ;- une montre ;- une boîte de pièces de rechange, dont un filtre à carburant, des ampoules électriques ;- des batteries supplémentaires pour faire fonctionner votre radio portative, votre lampe depoche et vos appareils de navigation portatifs ;- une couverture de survie isothermique ;- une gaffe.
Votre bateau est-il bien assuré ?
L’assurance de votre bateau est fortement recommandée. Sans assurance, les
dommages causés aux navires et aux plaisanciers sont à votre charge. Vérifiez
notamment que votre assurance couvre les risques d’incendie.

Pour tout savoir sur la sécurité en mer : Consultez le site internet de la DTAM, section« Domaine maritime » : www.saint-pierre-et-miquelon.developpement-durable.gouv.fr
Voir les vidéos de sensibilisation de la SNSM :https://www.youtube.com/watch?v=OCbScYkGq80https://www.snsm.org/page/campagne-gilet-de-sauvetage

Consultez le site internet du ministère de la Transition écologique et solidaire : http://www.developpement-durable.gouv.fr/politiques/plaisance-et-loisirs-nautiques
Consultez le Guide des loisirs en mer : http://www.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20des%20loisirs%20nautiques%20%20en%20mer.pdf

Pour tout savoir sur la sécurité en mer :

La saison estivale ayant débuté, les plaisanciers seront
bientôt nombreux à sillonner les eaux de l’archipel pour
une balade au milieu des dauphins et baleines, une sortie
de pêche ou encore un séjour à Miquelon-Langlade.

Pour s’assurer de partir et de revenir en toute sécurité, le
service affaires maritimes et portuaires de la DTAM vous
rappelle les règles à respecter et les équipements
obligatoires à embarquer.



La sécurité routière / Tous responsables
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Un exercice de sécurité civile franco-canadien a impliquéplus de 200 personnes ce jeudi 22 juin à Saint-Pierre.Le Cabestan et ses passagers (volontaires) étaient aucœur d'un grand scénario : une explosion s'est produiteà bord du navire faisant un mort et une cinquantaine deblessés. Il faut évacuer et secourir au plus vite ! Croix rouge, pompiers, SNSM, gendarmerie, Fulmar,personnel du centre hospitalier, mais aussi le navire de

la garde côtière du Canada ont collaboré. En tout, ce sontplus de 200 personnes sur le terrain, en mer et sur terre.L'opération Triton a duré près de 3h et a permis de testerla réactivité et l'efficacité du dispositif de sécurité enmatière de sauvetage en mer. Merci à tous !

                         Exercice franco-canadien de

Photo : cabinet préfecture

Photo : Thierry Hamel

Photo : Thierry HamelPhoto : Thierry Hamel
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 sauvetage en mer « Triton 2017 »

Photo : SNSM

Photo : SNSMPhoto : SNSM
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 sauvetage en mer « Triton 2017 »
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                      Un levé topographique général

Un levé topographique très précisde l’ensemble du territoire

Un nouvel outil pour l’archipel
En 2016, la direction des territoires, de l’alimentation et de la mer sollicitait l’IGN1 pour la réalisation
d’un levé topographique aérien de l’ensemble du territoire. L’objectif était de connaître la topographie de
l’archipel avec un degré de précision très élevé. 

Le levé topographique LIDAR offre desopportunités inédites en matière de connaissancedu territoire et d'aide à la décision. Un nouvel outilau service de l’archipel dont les données serontpartagées entre l’État et les collectivités et diffusées
au grand public dans le cadre de la plate-forme del’information géographique en ligne en septembre2017 pour des applications aussi diverses que lagestion des infrastructures, la prévention desrisques ou encore la protection de la biodiversité.

Vous ne l’avez peut-êtrepas remarqué, mais pendantdeux jours en octobre 2016, un avionéquipé d’un système de mesure laser, asurvolé l’archipel selon un plan de vol précis afinde couvrir l’ensemble du territoire.Le système embarqué de type LiDAR (light detectingand ranging) émet un rayonnement laser qui estréfléchi par les obstacles qu’il rencontre. En calculantle délai entre l’émission et la réponse, et en connaissantl’altitude de l’avion, il est ainsi possible de déterminerl’altitude du terrain, du bâti et de la végétation.Avant d’être utilisables, les données brutes obtenuesont toutefois du être traitées par l’IGN. Ce long processus comprend la validation des données(en tenant compte du respect des paramètres tels quevitesse de vol, altitude, recouvrement des lignes devol…) puis le nettoyage et l'assemblage en dalles.

Audébut2017, le levécomplet a été fournisous la forme de 343 dallesde 1 km², avec une donnéed’altitude pour chaque pixel de l’image.Ces données altimétriques, précises à 15 cmprès en moyenne, ont une densité de deux pointspar mètre carré. Elles comprennent les altitudes de solet les altitudes de sursol (bâti et végétation).

Principe de balayage du territoire par les
faisceaux laser. Afin de faciliter
l'assemblage des données, les lignes de
vols se chevauchent. Source : IGN.
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En matière de gestion des espaces naturels, le référentielsol renseigne sur la topographie de toute partie duterritoire (bassin versant, surface des plans d’eau, profildes ruisseaux et rivières…). En complément, leréférentiel sursol renseigne sur la répartition du couvertvégétal et la hauteur des arbres.D’une manière générale, grâce notamment au logiciel

IGNMAP développé par l’IGN, il est maintenant possibled’obtenir rapidement des données pour n’importe quellepartie du territoire. En tout lieu, par quelques clics desouris, il est possible d’extraire un profil en travers ou devisualiser le relief, sans devoir en passer par un levétopographique spécifique.

pour mieux connaître notre territoire

Un levé de référence auxapplications multiples

Exemple d’utilisation  : la photo aérienne de la ville de Saint-Pierre a été
modélisée en relief à partir des données topographiques du LiDAR. 
Source : IGN et DTAM.

Ce levé constitue d’abord un état de référence dela topographie de l'ensemble de l’archipel en2016. Il a permis de confirmer et de compléter lesdonnées obtenues par des levés de terrainspartiels réalisés par la DTAM.Après formation des techniciens de la DTAM, cesdonnées peuvent maintenant être utilisées pouraffiner notre connaissance dans différentsdomaines. Dans le cadre de l'élaboration du plan deprévention des Risques Littoraux, ces donnéespermettent d’identifier plus précisément les zonessensibles et d’affiner les modèles dynamiques quisimulent les mouvements de la mer.

En quelques clics, un profil en travers du relief de n'importe quelle partie du territoire peut-être obtenu. 
Ici, la Belle Rivière de Langlade. Source : DTAM.
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Depuis fin mai, Le centre hospitalier François-Dunan(CHFD) est autonome en termes de production d’oxygène(02) dans son établissement grâce à l’installation de deuxconcentrateurs d’O2. Son principe est de concentrer l’O2 de l’air en ôtantl’azote (l’air est constitué d’environ 20 % d’oxygène et79 % d’azote) ce qui permet à la sortie du concentrateurd’avoir un taux d’oxygène proche de 99 %. Il permet àdes services de chirurgie, soins intensifs, de fonctionneren toute sécurité et surtout de ne pas être dépendantsd’approvisionnements.Le tout est contrôlé informatiquement et permet deconnaître en temps réel la qualité d’O2 sur le réseau del’hôpital. Cet oxygène alimente au sein de l’établissement,des équipements comme les respirateurs ou encore pourles patients sous oxygénothérapie.Un concentrateur aurait suffi amplement pour alimenterle réseau d’O2 de l’hôpital mais pour une question desécurité liée en particulier à l’isolement de l’archipel, leCHFD a préféré en installer deux qui fonctionneront àtour de rôle en fonction du nombre d’heures et pourront,en cas de demande importante, fonctionner tous les deuxen même temps. Enfin une troisième source, celle-ci enbouteille, sera disponible en ultime secours.

L’efficience (bénéfices/risques) de cette opération de460 000 € se traduit par une baisse des risquesprofessionnels (suppression du port de charge desbouteilles d’oxygène / risque incendie), disparition de lalogistique de transport parfois compliquée à Saint-Pierre- et-Miquelon, et enfin le coût au litre produit étantnettement moins élevé, permet de rentabiliserrapidement l’appareil.

       Innovation technique au CHFD

À vélo, porter un 
casque protège 
la tête en cas 

de chute, l’une des 
parties les plus 

fragiles.

DEPUIS LE 22 MARS 2017

sécurité routière
tous responsables

POUR LES - DE 12 ANS
PORT OBLIGATOIRE DU CASQUE À VÉLO

À vélo,
mets toujours
ton casque.



Chaque année, un grand nombre demanifestations publiques sontorganisées dans l’archipel.Ces évènements à caractère sportif,récréatif ou culturel, sont l’occasion departager des moments de convivialité etde cohésion sociale. Elles rassemblentdans un lieu donné de nombreusespersonnes et peuvent présenter desrisques d’importance variable.Quelles que soient la période de l’annéeet la nature de ces évènements, il revientaux organisateurs d’effectuer lesprocédures de déclaration oud’autorisation avant chaque évènementet d’apporter les meilleures conditionsde sécurité aux participants et auxspectateurs.Afin de vous aider dans vos démarcheset de déterminer si l’évènement que vousorganisez fait l’objet d’une déclaration oud’une autorisation, vous trouverez ci-joint un tableau qui recense lesmanifestations susceptibles d’êtreorganisées.Un guide des manifestations sur la voiepublique est également disponible sur leportail de l’État dans la rubrique : Actions de l’État / Sécuritéhttp://www.saint-pierre-et-miquelon.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite/Guide-des-manifestations-sur-la-voie-publique

La Lettre du Préfet de Sa int-P i erre-et-Mique lon - Ju in 2017La Lettre du Préfet de Sa int-P i erre-et-Mique lon - Ju in 2017

Pour toutes questions concernant l’organisation d’un
évènement ou d’une manifestation sportive, récréative
ou culturelle, l’organisateur peut prendre contact avec
la préfecture.

Tél : 41-10-10
Courriel : defense-protection-civile@spm.gouv.fr

J’organise un évènement ou une 
manifestation publique ! Comment faire ?
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